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(54) Ensemble comprenant une planche de glisse et un dispositif de retenue d’un article chaussant 
sur la planche

(57) Ensemble (1) comprenant une planche de glisse
(2), une interface (3) prévue pour être disposée sur un
dessus (4) de la planche (2), et un dispositif de retenue
(5) d’un article chaussant sur la planche, l’interface (3)
présentant une face d’accueil (25) du dispositif de rete-
nue (5), le dispositif de retenue (5) présentant une face
d’appui (46) sur l’interface, les faces d’accueil (25) et
d’appui (46) étant non compatibles mécaniquement.

Un adaptateur (60) relie l’interface (3) et le dispositif
de retenue (5), l’adaptateur (60) présentant une face
d’appui (61) compatible mécaniquement avec la face
d’accueil (25) de l’interface (3), ainsi qu’une face d’ac-
cueil (62) compatible mécaniquement avec la face d’ap-
pui (46) du dispositif de retenue (5), les faces d’appui
(61) et d’accueil (62) de l’adaptateur (60) étant opposées
l’une par rapport à l’autre.
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Description

[0001] L’invention se rapporte au domaine des ensem-
bles comprenant une planche de glisse et un dispositif
de retenue d’un article chaussant sur la planche. De tels
ensembles sont destinés à la pratique du ski de fond, du
ski de piste, ou de tout autre sorte de ski, ou encore à la
pratique du snowboard ou surf sur neige, de la raquette
à neige, ou autre.
[0002] Dans le cas du ski alpin un ensemble comprend
traditionnellement une planche de glisse, une interface
prévue pour être disposée sur un dessus de la planche,
et un dispositif de retenue d’un article chaussant sur la
planche. L’interface présente une face pour l’accueil du
dispositif de retenue, ce dernier présentant une face
d’appui sur l’interface. Bien entendu, la face d’accueil de
l’interface et la face d’appui du dispositif de retenue sont
compatibles mécaniquement. De tels ensembles avec
interface sont destinés à fournir des propriétés particu-
lières, comme de l’amortissement, des appuis, ou autre.
Plus récemment, des ensembles à interface ont com-
mencé à apparaître dans le domaine du ski de fond, de
façon à faciliter le montage du dispositif de retenue.
[0003] Dans ce dernier cas il arrive que la face d’ac-
cueil de l’interface et la face d’appui du dispositif de re-
tenue soient peu voire non compatibles mécaniquement.
C’est le cas par exemple lorsque l’interface est réalisée
par un fabriquant, et que le dispositif de retenue est réa-
lisé par un autre fabriquant, et que l’adaptation de l’un à
l’autre n’est pas prévue. Il peut être alors difficile ou im-
possible de monter le dispositif de retenue sur l’interface.
De plus en l’absence de compatibilité parfaite, le monta-
ge peut générer des jeux préjudiciables à la précision de
conduite du ski. En d’autres termes, la solidarisation du
dispositif de retenue à la planche de glisse n’est pas op-
timale.
[0004] Par rapport à cela un des buts de l’invention est
de permettre, ou au moins de faciliter, le montage d’un
dispositif de retenue sur une interface elle-même solida-
risée à une planche de glisse.
[0005] D’une manière plus générale l’invention a no-
tamment pour but d’améliorer la liaison d’un dispositif de
retenue à une planche de glisse, notamment pour le ski
de fond.
[0006] Pour cela l’invention propose un ensemble
comprenant une planche de glisse, une interface prévue
pour être disposée sur un dessus de la planche, et un
dispositif de retenue d’un article chaussant sur la plan-
che, l’interface présentant une face d’accueil du dispositif
de retenue, le dispositif de retenue présentant une face
d’appui sur l’interface, les faces d’accueil et d’appui étant
non compatibles mécaniquement.
[0007] L’ensemble selon l’invention est caractérisé par
le fait qu’il comprend un adaptateur pour relier l’interface
et le dispositif de retenue, l’adaptateur présentant une
face d’appui compatible mécaniquement avec la face
d’accueil de l’interface, ainsi qu’une face d’accueil com-
patible mécaniquement avec la face d’appui du dispositif

de retenue, les faces d’appui et d’accueil de l’adaptateur
étant opposées l’une par rapport à l’autre.
[0008] L’adaptateur relie le dispositif de retenue à l’in-
terface, en rendant ceux-ci compatibles mécaniquement.
[0009] Par exemple la compatibilité peut consister à
obtenir un emboîtement mâle/femelle. Encore la compa-
tibilité peut signifier obtenir des surfaces d’appui suffi-
samment étendues, de façon à éviter ou à réduire des
déformations de l’interface ou du dispositif de retenue.
[0010] Un avantage, lié à l’emploi d’un adaptateur, est
de pouvoir monter un dispositif de retenue donné sur des
interfaces ou sur des planches différentes.
[0011] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention seront mieux compris à l’aide de la description
qui va suivre, en regard du dessin annexé illustrant, par
des formes de réalisation non limitatives, comment l’in-
vention peut être réalisée, et dans lequel :

- la figure 1 est une vue en perspective d’un ensemble
comprenant une planche de glisse, une interface, un
adaptateur, et un dispositif de retenue, selon une
première forme de réalisation de l’invention,

- la figure 2 est une coupe de la planche, de l’interface,
et de l’adaptateur, selon II-II de la figure 1,

- la figure 3 est une coupe similaire à la figure 2, pour
une deuxième forme de réalisation de l’invention,

- la figure 4 est une vue en perspective d’un ensemble
comprenant une planche de glisse, une interface, un
adaptateur, et un dispositif de retenue, selon une
troisième forme de réalisation de l’invention,

- la figure 5 est une coupe de la planche, de l’interface,
et de l’adaptateur, selon V-V de la figure 4,

- la figure 6 est une coupe similaire à la figure 5, pour
une quatrième forme de réalisation de l’invention,

- la figure 7 est une vue en perspective d’un adapta-
teur pour une cinquième forme de réalisation de l’in-
vention,

- la figure 8 est une coupe selon VIII-VIII de la figure 7.

[0012] Bien que les formes de réalisation concernent
une planche de ski de fond, il doit être compris qu’elles
ont trait également à d’autres planches adaptées à la
pratique de sports comme évoqués avant.
[0013] La première forme de réalisation est présentée
à l’aide des figures 1 et 2.
[0014] De manière connue un ensemble 1, destiné à
la pratique du ski de fond, comprend une planche de
glisse ou ski 2, une interface 3 prévue pour être disposée
sur un dessus 4 du ski, et un dispositif de retenue 5 d’un
article chaussant non représenté sur la planche.
[0015] Le ski 2 est représenté en partie seulement pour
des raisons de commodité. A l’opposé du dessus 4, le
ski 2 présente une face de glisse ou dessous 10. Le ski
2 s’étend en longueur selon la direction longitudinale Lo,
et en largeur entre un premier bord 11 et un deuxième
bord 12.
[0016] L’interface 3 quant à elle comprend par exem-
ple une plaque 20, laquelle s’étend selon la direction lon-
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gitudinale Lo entre une première extrémité 21 et une
deuxième extrémité 22, et transversalement entre un
premier bord 23 et un deuxième bord 24. L’interface 3
présente une face d’accueil 25 prévue pour accueillir le
dispositif de retenue 5. Une face d’appui 26 de l’interface
3, opposée à la face d’accueil 25, est solidarisée sur le
dessus 4 du ski 2. La solidarisation se fait par tout moyen
approprié, comme un collage, un soudage, un vissage,
ou autre.
[0017] Selon la première forme de réalisation décrite,
l’interface 3 est collée sur le ski 2. Il s’agit donc d’une
solidarisation directe de l’interface au ski. Bien entendu,
une solidarisation indirecte pourrait être prévue.
[0018] La section transversale de l’interface 3 présen-
te la forme générale d’un T, la face d’accueil 25 étant
plus large que la face d’appui 26. En fait l’interface 3
comprend une partie centrale avec une première saillie
transversale 27 du côté du premier bord 23, ainsi qu’une
deuxième saillie transversale 28 du côté du deuxième
bord 24. Ces saillies forment le T et sont destinées à
s’opposer à un déplacement d’une pièce, emboîtée sur
l’interface 3, dans un sens d’éloignement de la face d’ac-
cueil 25 ou du ski 2. Elles forment donc une retenue en
direction verticale.
[0019] Maintenant le dispositif de retenue 5 ou fixation
est bien connu de l’homme de l’art. Celui-ci 5 comprend
par exemple un socle 40 qui s’étend selon la direction
longitudinale Lo entre une première extrémité 41 et une
deuxième extrémité 42, et transversalement entre un
premier bord 43 et un deuxième bord 44. Le dispositif de
retenue 5 présente une face d’accueil 45, prévue pour
recevoir l’article chaussant. Cette face 45 est munie de
moyens de retenue amovible de l’article, comme il est
bien connu de l’homme du métier.
[0020] Le dispositif de retenue 5 présente aussi une
face d’appui 46 prévue pour prendre appui sur le ski soit
directement, soit indirectement via une interface. A cet
effet la face d’appui 46 comprend des moyens de retenue
amovible du dispositif 5 sur une interface. Les moyens
de retenue amovible comprennent notamment une rai-
nure longitudinale 47 de largeur variable, réalisée dans
la face d’appui 46. Il est prévu d’emboîter le dispositif de
retenue 5 sur une interface, puis de l’immobiliser par tout
moyen tel qu’un vissage, un encliquetage, ou autre.
[0021] Cependant dans l’ensemble décrit, la face d’ac-
cueil 25 de l’interface 3 et la face d’appui 46 du dispositif
de retenue 5 sont non compatibles mécaniquement. Cela
signifie que si l’on relie directement les faces 25, 46 l’une
à l’autre, aucun emboîtement ou encliquetage n’est pos-
sible. De plus la répartition des appuis est aléatoire, et
la répartition des contraintes mécaniques inégale. Ainsi
l’interface 3 et le dispositif de retenue 5 ne coopèrent pas
mécaniquement sans ajout d’un autre élément.
[0022] Cela est dû notamment au fait que l’interface 3
est plus large que la rainure 47 du dispositif de retenue
5. Il n’est pas possible de faire entrer la nervure 20 de
l’interface 3 dans la rainure 47 du dispositif de retenue
5. C’est pourquoi il n’est pas possible de réaliser une

liaison directe du dispositif de retenue 5 à l’interface 3.
[0023] C’est pourquoi l’invention propose un adapta-
teur 60 pour relier l’interface 3 et le dispositif de retenue
5, l’adaptateur présentant une face d’appui 61 compati-
ble mécaniquement avec la face d’accueil 25 de l’inter-
face 3, ainsi qu’une face d’accueil 62 compatible méca-
niquement avec la face d’appui 46 du dispositif de rete-
nue 5, les faces d’appui 61 et d’accueil 62 de l’adaptateur
60 étant opposées l’une par rapport à l’autre.
[0024] L’adaptateur 60 est une pièce supplémentaire,
incluse dans l’ensemble 1, pour rendre l’interface 3 et le
dispositif de retenue 5 compatibles mécaniquement. Ces
derniers 3, 5 sont reliés indirectement l’un à l’autre, mais
la liaison est stable sur le plan mécanique.
[0025] Bien entendu l’adaptateur 60 permet de relier
l’un à l’autre une interface et un dispositif de retenue qui,
à l’origine, ne sont pas destinés à coopérer. Un avantage
qui en découle, par exemple, est une simplification des
gammes de fabrication. On peut donc prévoir de monter
un même dispositif de retenue sur différentes interfaces
ou sur différents skis. En effet, l’adaptateur est peu coû-
teux en regard du dispositif de retenue. Ainsi les écono-
mies réalisées sont substantielles.
[0026] Selon la première forme de réalisation décrite
l’adaptateur 60 s’étend longitudinalement, selon la direc-
tion longitudinale Lo, entre une première extrémité 63 et
une deuxième extrémité 64. L’adaptateur s’étend trans-
versalement entre un premier bord 65 et un deuxième
bord 66, et en hauteur entre la face d’appui 61 et la face
d’accueil 62.
[0027] La face d’appui 61 présente une rainure longi-
tudinale 70 délimitée transversalement par un premier
rebord intérieur 71 opposé à un deuxième rebord inté-
rieur 72. Ainsi le fond 73 de la rainure 70 est plus large
que l’ouverture 74. Bien entendu, la rainure 70 de l’adap-
tateur 60 est dimensionnée pour accueillir la nervure 20
de l’interface 3. L’adaptateur 60 est associé à l’interface
3 par coulissement selon la direction longitudinale Lo.
[0028] Dans le même ordre d’idées, la face d’accueil
62 présente une nervure 80. Cette dernière s’étend selon
la direction longitudinale Lo entre une première extrémité
81 et une deuxième extrémité 82, et transversalement
entre un premier bord 83 et un deuxième bord 84. La
nervure 80 présente par exemple une section transver-
sale en forme de T, sur une partie au moins de sa lon-
gueur. Bien entendu, la nervure 80 présente une géo-
métrie qui permet à la rainure 47 du dispositif de retenue
5 de l’accueillir. Ainsi la nervure 80 peut être retenue
dans la rainure. La liaison peut se faire par exemple par
un emboîtement suivi d’un coulissement sur une plage
limitée. Cette technique est bien connue de l’homme de
l’art, comme il apparaît dans les documents auxquels il
a été fait référence avant.
[0029] On remarque que la nervure 80 sur la face d’ac-
cueil 62 de l’adaptateur 60 est étroite par rapport à la
rainure 70 sur la face d’appui 61.
[0030] Selon la première forme de réalisation décrite,
le dispositif de retenue 5 et l’adaptateur 60 sont immo-
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bilisés longitudinalement relativement à l’interface 3 et
au ski 2 par un moyen d’immobilisation commun. Le
moyen comprend par exemple des vis 85. Il est en l’oc-
currence prévu deux vis, lesquelles traversent le dispo-
sitif de retenue 5, l’adaptateur 60, puis l’interface 3, pour
se visser dans le ski 2. Ainsi les vis 85 empêchent un
mouvement longitudinal, et aussi transversal, du dispo-
sitif de retenue 5, de l’adaptateur 60, et de l’interface 3,
relativement au ski 2. Les vis 85 serrent tous les éléments
principaux 5, 60, 3 en même temps sur le ski 2. Un avan-
tage qui en découle est la suppression des jeux. Il s’ensuit
que la conduite du ski est plus précise, et l’utilisation de
l’ensemble 1 plus agréable.
[0031] Bien entendu, un autre nombre de vis peut être
prévu. Par exemple une vis, ou bien trois, ou plus. Au
final il est prévu au moins une vis 85.
[0032] Encore d’autres moyens d’immobilisation pour-
raient convenir, comme des dispositifs d’encliquetage.
[0033] Les autres formes de réalisation de l’invention
vont être présentées ci-après à l’aide des figures 3 à 6.
Pour des raisons de commodité, seules leurs spécificités
par rapport à la première forme sont mises en évidence.
[0034] La deuxième forme est présentée à l’aide de la
figure 3. On retrouve un ski 100, une interface 101, et un
adaptateur 102, selon une coupe transversale. Ce qui
différencie la deuxième forme de la première, c’est que
la face d’accueil 103 de l’adaptateur 102 est sensible-
ment plane. Cela même si elle 103 peut présenter une
structure creuse, destinée à alléger la structure sans
changer sa fonction.
[0035] Cet adaptateur 102 permet de monter sur l’in-
terface 3 des dispositifs de retenue dont la face d’appui
est sensiblement plane.
[0036] La troisième forme de réalisation est présentée
à l’aide des figures 4 et 5. On retrouve encore un ski 120,
une interface 121, un adaptateur 122, et un dispositif de
retenue 123. Ce dernier est par exemple identique à celui
selon la première forme de réalisation. Par corollaire, la
face d’accueil 124 de l’adaptateur 122 est identique à
celle selon la première forme. Ce qui change, c’est la
face d’appui 125 de l’adaptateur 122. Cette face 125 est
sensiblement plane. Il est prévu en plus un moyen d’em-
boîtement mâle/femelle entre la face d’appui 125 de
l’adaptateur et la face d’accueil 130 de l’interface 121.
Pour réaliser ce moyen d’emboîtement un relief, tel
qu’une nervure 131, est disposé sur la face d’appui 125
de l’adaptateur. Par analogie un relief complémentaire,
telle qu’une rainure 132, est réalisé sur la face d’accueil
130 de l’interface 121. La nervure 131 est prévue pour
s’emboîter dans la rainure 132. Ces dernières sont orien-
tées chacune longitudinalement. Cela donne une bonne
stabilité à l’assemblage de l’adaptateur 122 avec l’inter-
face 121. Cependant, le moyen d’emboîtement n’est pas
obligatoire. Tout en présentant une planéité d’ensemble,
la face d’accueil 130 de l’interface 121 présente aussi
des cavités 133. Cela donne à l’interface 121 une struc-
ture creuse.
[0037] La quatrième forme est présentée à l’aide de la

figure 6. On retrouve un ski 140, une interface 141, et un
adaptateur 142, selon une coupe transversale. Ce qui
différencie la quatrième forme de la troisième, c’est que
la face d’accueil 143 de l’adaptateur 142 est sensible-
ment plane. Cela même si elle 143 peut présenter des
cavités ouvertes, destinées à alléger la structure sans
changer sa fonction.
[0038] La cinquième forme est présentée à l’aide des
figures 7 et 8. On retrouve un adaptateur 152, lequel
s’étend en longueur depuis une première extrémité 153
jusqu’à une deuxième 154, et en largeur entre un premier
bord 155 et un deuxième 156. L’adaptateur s’étend aussi
en hauteur entre une face d’appui 157 et une face d’ac-
cueil 158.
[0039] Selon la cinquième forme de réalisation de l’in-
vention, la face d’appui 157 est plane. Cela lui permet
de prendre appui par exemple sur la face d’accueil 130
de l’interface 121 visible sur la figure 4. En fait une face
d’appui 157 plane prend appui sur les différentes nervu-
res de l’interface 121.
[0040] La face d’accueil 158 de l’adaptateur 152 est
plane elle aussi. Cela lui permet d’accueillir différentes
sortes de dispositifs de retenue, y compris celui référencé
123 et visible sur la figure 4.
[0041] Toujours en regard des figures 7 et 8, les faces
d’appui 157 et d’accueil 158 sont parallèles l’une par rap-
port à l’autre. Cela permet de disposer un dispositif de
retenue parallèlement à un ski.
[0042] On peut alternativement prévoir que ces faces
157, 158 soient non parallèles l’une par rapport à l’autre.
Dans ce cas la première extrémité 153 peut être plus
épaisse ou plus fine que la deuxième extrémité 154. En-
core, le premier bord 155 peut être plus épais ou plus fin
que le deuxième 156. On peut donc incliner le dispositif
de retenue, relativement au ski, longitudinalement ou
transversalement.
[0043] Au final, selon la cinquième forme de réalisation
de l’invention, l’adaptateur 152 est une lame de préfé-
rence plane qui s’intercale entre une interface et un dis-
positif de retenue. Cela toujours dans un esprit d’asso-
ciation de l’une avec l’autre.
[0044] L’adaptateur peut comprendre des matières
plastiques ou des résines, armées ou non de fibres syn-
thétiques ou naturelles. Par exemple le verre ou le car-
bone conviennent.
[0045] Il est prévu aussi que l’adaptateur 152 présente
des trous 159, pour le passage de vis de retenue d’un
dispositif de retenue. Il est par exemple prévu trois trous
alignés longitudinalement, ainsi que deux orientés trans-
versalement, ce qui forme un ensemble de cinq. Mais
cet exemple n’est pas limitatif.
[0046] Pour toutes les formes de réalisation, l’inven-
tion est réalisée à partir de matériaux et selon des tech-
niques de mise en oeuvre connue de l’homme du métier.
[0047] Bien entendu l’invention n’est pas limitée aux
formes de réalisation ci-avant décrites, et comprend tous
les équivalents pouvant entrer dans la portée des reven-
dications qui vont suivre.
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[0048] En particulier on peut prévoir d’autres structu-
res pour les faces d’appui ou d’accueil d’un adaptateur.

Revendications

1. Ensemble (1) comprenant une planche de glisse (2,
100, 120, 140), une interface (3, 101, 121, 141) pré-
vue pour être disposée sur un dessus (4) de la plan-
che (2, 100, 120, 140), et un dispositif de retenue (5,
123) d’un article chaussant sur la planche, l’interface
(3, 101, 121, 141) présentant une face d’accueil (25,
130) du dispositif de retenue (5, 123), le dispositif de
retenue (5, 123) présentant une face d’appui (46)
sur l’interface, les faces d’accueil (25, 130) et d’appui
(46) étant non compatibles mécaniquement, carac-
térisé par le fait qu’il (1) comprend un adaptateur
(60, 102, 122, 142, 152) pour relier l’interface (3,
101, 121, 141) et le dispositif de retenue (5, 123),
l’adaptateur (60, 102, 122, 142, 152) présentant une
face d’appui (61, 125, 157) compatible mécanique-
ment avec la face d’accueil (25, 130) de l’interface
(3, 101, 121, 141), ainsi qu’une face d’accueil (62,
103, 124, 143, 158) compatible mécaniquement
avec la face d’appui (46) du dispositif de retenue (5,
123), les faces d’appui (61, 125, 157) et d’accueil
(62, 103, 124, 143, 158) de l’adaptateur (60, 102,
122, 142) étant opposées l’une par rapport à l’autre.

2. Ensemble (1) selon la revendication 1, caractérisé
par le fait que la face d’appui (61) de l’adaptateur
(60, 102) présente une rainure longitudinale (70) dé-
limitée transversalement par un premier rebord in-
térieur (71) opposé à un deuxième rebord intérieur
(72).

3. Ensemble (1) selon la revendication 1, caractérisé
par le fait que la face d’appui (125, 157) de l’adap-
tateur (122, 142, 152) est sensiblement plane.

4. Ensemble (1) selon la revendication 3, caractérisé
par le fait qu’un moyen d’emboîtement est prévu
entre la face d’appui (125) de l’adaptateur (122, 142)
et la face d’accueil (130) de l’interface (121, 141).

5. Ensemble (1) selon la revendication 4, caractérisé
par le fait que le moyen d’emboîtement comprend
une nervure (131) disposée sur la face d’appui (125)
de l’adaptateur (122, 142), et une rainure (132) réa-
lisée sur la face d’accueil (130) de l’interface (121,
141).

6. Ensemble (1) selon l’une des revendications 1 à 5,
caractérisé par le fait que la face d’accueil (62,
124) de l’adaptateur (60, 122) présente une nervure
(80).

7. Ensemble (1) selon la revendication 6, caractérisé

par le fait que la nervure (80) présente une section
transversale en forme de T.

8. Ensemble (1) selon la revendication 6 ou 7, carac-
térisé par le fait que la nervure (80) sur la face
d’accueil (62, 124) de l’adaptateur (60, 122) est étroi-
te par rapport à la rainure (70) sur la face d’appui (61).

9. Ensemble (1) selon l’une des revendications 1 à 5,
caractérisé par le fait que la face d’accueil (103,
143, 158) de l’adaptateur (102, 142, 152) est sensi-
blement plane.

10. Ensemble (1) selon la revendication 9, caractérisé
par le fait que la face d’accueil (103, 143) présente
des cavités ouvertes.

11. Ensemble (1) selon l’une des revendications 1 à 10,
caractérisé par le fait que la face d’accueil (25,
130) de l’interface (3, 101, 121, 141) présente des
cavités (133).

12. Ensemble (1) selon l’une des revendications 1 à 11,
caractérisé par le fait qu’au moins une vis (85)
traverse le dispositif de retenue (5), l’adaptateur (60,
102, 122, 142, 152), puis l’interface (3, 101, 121,
141), pour se visser dans le ski (2).
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